
  

sensibilisation et information 
sur les violences domestiques

La loi sur les violences domestiques – en vigueur depuis le 1er janvier 2017 – donne le mandat 
à l’Office cantonal de l’égalité et de la famille (OCEF) d’informer et de sensibiliser sur cette 
problématique.

Dans ce cadre et en collaboration avec l’association Point du Jour, l’OCEF propose des 
modules de sensibilisation et d’information gratuits :

• Modules de 2 heures - intégrables à des colloques ou des assemblées générales, par 
exemple

• Modules de 4 heures -  adaptés à des petits groupes et permettant d’approfondir la 
compréhension du phénomène

• Ces modules peuvent être complétés par une présentation des prises en charge adaptées 
aux auteur-e-s, mises en place dans le but de diminuer les récidives (temps additionnel à 
prévoir)

Ces modules permettent d’acquérir une compréhension dynamique et intégrée des 
violences domestiques, en abordant les notions d’emprise et de dépendance spécifiques au 
sujet. Ils permettent de renforcer les compétences des professionnel-le-s potentiellement en 
lien avec des personnes concernées, afin de les entendre et orienter au mieux. 
Ces modules sont en principe destinés à des groupes de 6 à 20 personnes.  
Des adaptations sont possibles sur demande (contenu, durée, etc.). 

Rappel : en Valais, les violences domestiques sont la cause de plusieurs homicides et 
tentatives d’homicide chaque année; ils concernent aussi près d’une intervention de la 
police cantonale par jour. Au niveau suisse, les violences domestiques représentent près de 
40% de l’ensemble des infractions de violences. 

Public cible
Toute personne œuvrant auprès de personnes potentiellement concernées par les violences 
domestiques (victimes, auteur-e-s, entourage)
Méthode
Présentations et échanges alliant connaissances théoriques et informations pratiques
Formatrice
Anne Couturier, Association Point du Jour, Master en Travail social et politiques sociales
Lieux, horaires et dates
Les modules sont organisés sur demande, dans tout le Valais romand
 Prix Gratuit
	 Informations, inscription  

 contacter l’OCEF par egalite-famille@admin.vs.ch     
 ou 027 606 21 20.

EN COLLABORATION AVEC :

Departement für Gesundheit, Soziales und Kultur
Kantonales Amt für Gleichstellug und Familie

Département de la santé, des affaires sociales et de la culture
Office cantonal de l’égalité et de la famille


